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MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 5 juillet 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 5 juillet 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3 ;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.
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	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-150
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.
De laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles":

Adoptée


	Approbation des minutes des dernières séances
	APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
R. 2010-151
APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
IL EST PROPOSÉ Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les minutes de la séance ordinaire du 7 juin 2010 et de la séance spéciale du 14 juin 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 30 juin 2010

	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER  AU 30 JUIN 2010
R. 2010-152
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER  AU 30 JUIN 2010

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 mai 2010 au montant de 1 361 794.97 $ ;


D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 mai 2010 au montant de 156 682.17 $ ;


D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 1 361 794.97 $ ;

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-152.
Signé, ce 5 juillet 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,
Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1.0
Reçu le 3 juin 2010, de Madame Allyson Tolley, archiviste à la Maison des bâtisseurs, Société d’histoire du Lac-Saint-Jean, une correspondance concernant le déchiquetage de documents personnels et confidentiels, à l’effet que cette tâche ne sera plus de la responsabilité de l’archiviste, mais plutôt des municipalités.

2.0
Reçu le 10 juin 2010, du Conseil de la Fabrique de la Paroisse de L’Ascension de N.-S., une lettre de remerciement à Madame Cindy Dufour pour son leadership lors de l’activité communautaire du 6 juin 2010 sur le stationnement de l’église.  La disponibilité, l’accueil et la générosité exceptionnels de Madame Dufour fût un apport important à la réussite de cette journée.

3.0 Reçu le 10 juin 2010, de Madame Line Beauchamp, Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, une correspondance nous informant que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est recevra une subvention de 150 221.37 $ dans le cadre du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles.

4.0
Reçu le 14 juin 2010, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation et du territoire, la confirmation d’une aide financière de 1 521 480 $ dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites.

5.0
Reçu le 16 juin 2010, de  Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, la confirmation d’une subvention de 719 718 $, répartis sur 4 ans, soit 2010 à 2013 pour les infrastructures d’aqueduc, d’égout et de voirie locale.

6.0
Reçu le 16 juin 2010, de Monsieur Jean-Pierre Beaumont, ingénieur à la direction des infrastructures du Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, un exemplaire du protocole d’entente établissant les modalités relatives à l’octroi d’une aide financière du MAMROT dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites.

7.0
Reçu le 22 juin 2010, de Madame Diane Bouchard, directrice générale de l’Association forestière Saguenay-Lac-Saint-Jean, une lettre de remerciement pour notre collaboration pour la distribution des arbres du « Programme Mon arbre à moi ».

8.0
Reçu le 28 juin 2010, de Madame Suzanne Pelletier, directrice générale de la Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma Inc., une lettre de remerciement pour notre appui à l’occasion de la tenue du cocktail dînatoire, le 12 avril dernier.

9.0
Reçu le 30 juin 2010, de Monsieur Norman MacMillan, Ministre délégué aux Transports, la confirmation d’une subvention de 10 000 $ dans le cadre du Programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.
MOTION DE REMERCIEMENT À MONSIEUR ALEXANDRE CLOUTIER, DÉPUTÉ DE LAC-SAINT-JEAN
Monsieur le conseiller Michel Harvey présente une motion de remerciement dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Monsieur Alexandre Cloutier, député de Lac-Saint-Jean pour l’octroi d’une subvention de 10 000 $ dans le cadre du Programme d’aide à l’aménagement du réseau routier municipal.
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).


	Adoption du Règlement d’emprunt no 2010-370 ayant pour objet de décréter des travaux d’installation et de raccor-dement des conduites privées et des entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale Hydroélectri-que Chute-du Diable au montant de 531 100$ ainsi qu’un emprunt du même montant


	Adoption du Règlement d’emprunt no 2010-370 Ayant pour objet de décréter des travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et des entrées d’eau pour alimenter en eau potable la centrale Hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100$ ainsi qu’un emprunt du même montant

RÈGLEMENT D’EMPRUNT No 2010-370
ayant pour objet de décréter des travaux d’installation et de raccordement
des conduites privées et des entrées d’eau pour alimenter en eau potable
la centrale Hydroélectrique Chute-du-Diable au montant de 531 100$
ainsi qu’un emprunt du même montant
_______________________________________________________________________

R. 2010-153

ATTENDU
que la municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur peut, suivant l’article 25 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47.1) installer au frais du propriétaire des conduites privées, des entrées d’eau et effectuer leur raccordement aux conduites publiques;

ATTENDU
que la municipalité a prolongé son réseau d’aqueduc de manière à desservir en eau potable le secteur connu comme étant le secteur de la Chute-du-Diable.

ATTENDU
que les propriétaires d’immeuble imposable situé dans le secteur de la Chute-du-Diable désire que la municipalité effectue pour eux  et à leur frais, les travaux d’installation de leur conduite privée et entrée d’eau pour la raccorder au réseau public d’aqueduc.
ATTENDU
que les propriétaires des immeubles imposables situés dans le secteur de la Chute-du-Diable effectueront, à leurs frais, tous les autres travaux nécessaires pour alimenter en eau potable leurs bâtiments ainsi que leurs équipements et qui ne sont pas visés par l’article 25 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q.c.C-47.1) ni par le présent Règlement;

ATTENDU
que les travaux d’installation et de raccordement à être effectués par la municipalité représentent une somme de 531 100$;
ATTENDU
que les fonds généraux de la municipalité ne peuvent assumer le coût desdits travaux d’installation et de raccordement des conduites privées et d’entrées d’eau;

ATTENDU
que pour payer le coût des travaux décrétés au présent Règlement, un emprunt remboursable sur 20 ans est nécessaire;

ATTENDU
qu’un avis de motion du présent Règlement a été dûment donné lors de la séance régulière du conseil de la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur tenu le 7 juin 2010;

À CES CAUSES, le conseil de la municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur ordonne ce qui suit :

ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à installer et à raccorder des conduites privées et des entrées d’eau aux conduites publiques pour alimenter en eau potable la centrale Hydroélectrique communément appelée « Chute-du-Diable » , le tout selon les plans et devis préparés par Cégertec, portant le numéro 14874-303, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimé détaillé préparé par Gaétan Bouchard en date du 10 mars 2010, lesquels font partie intégrante du règlement comme annexe « A ».

ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser la somme de 531 100$ pour les fins du présent Règlement.

ARTICLE 3

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent Règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 531 100$ remboursable sur une période de vingt ans.

ARTICLE 4

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent Règlement exigé et il  sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent Règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent Règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 6

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent Règlement, toutes contributions ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent Règlement. 

Le conseil affecte au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété par le présent règlement. 

ARTICLE 7

Le Règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

_______________________________
____________________________

LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Avis de motion :     7 juin 2010 

Adoption :      5 juillet 2010 

Approbation des personnes habiles à voter :  ___________________

Approbation du MAMROT:  ______________________

Avis public :  ____________________

Entrée en vigueur :______________



	Avis de motion Règlement no 2010-372 ayant pour objet de modifier le règlement de construction no 2005-304
	Avis de motion Règlement no 2010-372 ayant pour objet de modifier le règlement de ZONAGE no  2005-304;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Michel Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-372 ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no  2005-304.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Harvey.



	Adoption du projet de Règlement no 2010-372 ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no 2005-304
	Adoption du projet de Règlement no 2010-372 ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no 2005-304
Adoption du projet de Règlement no 2010-372
ayant pour objet de modifier le règlement de zonage no 2005-304
R. 2010-154
ATTENDU
que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a déposé une demande en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles en 2008;

ATTENDU
que la CPTAQ a rendu sa décision dans ce dossier le 21 août 2008;

ATTENDU
que la décision 355237 autorise le dépôt d’une demande pour des fins de villégiature sur le territoire des municipalités de Labrecque, Lamarche, L’Ascension et Saint-Ludger-de-Milot ;

ATTENDU
que la municipalité a identifié comme secteur de villégiature le lac Maltais;

ATTENDU
que le lac Maltais n’est pas identifié comme secteur de villégiature au règlement de zonage;

ATTENDU
qu’il y a lieu de corriger cette situation;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

D’adopter le projet de règlement numéro 2010-372 lequel décrète et statut ce qui suit :

Article 1 : Préambule

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement comme s’il était ici au long reproduit.

Article 2 : Modification du plan de zonage

Le plan de zonage 1/2 au 1 : 20 000 est modifié afin de créer la zone de villégiature 50-V à même la zone agricole 22-A. Le tout illustré au croquis 1 : Zonage actuel et au croquis 2 : Zonage projeté.

Article 3 : Modification de la grille des spécifications

Le  feuillet  3 de  5 de la grille des spécifications est modifié de façon à ajouter la zone 50-V et y autoriser les résidences de villégiature. Le feuillet 3 de 5 de la grille des spécifications est joint au présent règlement et en fait partie intégrante.

Article 4 : Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

_______________________________
____________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et secrétaire-trésorier 



	Régie Secteur Nord – Adoption du projet de Règlement no 07-10 ayant pour objet de décréter un emprunt de 6 949 126 $ en vue de réaliser des travaux permettant la valorisation et l’exploitation des biogaz du site d’enfouis-sement de L’Ascension de N.-S.
	Régie Secteur Nord – Adoption du projet de Règlement no 07-10 ayant pour objet de décréter un emprunt de 6 949 126 $ en vue de réaliser des travaux permettant la valorisation et l’exploitation des biogaz du site d’enfouissement de L’Ascension de N.-S.
PROJET DE RÈGLEMENT No 07-10

ayant pour objet de décréter un emprunt de 6 949 126 $

en vue de réaliser des travaux permettant la valorisation

et l’exploitation des biogaz du site d’enfouissement

de L’Ascension de Notre-Seigneur
R. 2010-155
Considérant
que le conseil d’administration de la Régie Intermunicipale du Secteur Nord désire valoriser l’exploitation énergétique des biogaz émanant du site d’enfouissement du site de la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur;

Considérant
que le potentiel énergétique et l’exploitation des biogaz du site d’enfouissement de la municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur constituent, dans l’immédiat et pour la durée de vie utile du site, une source potentielle de revenus qui saurait être profitable pour les municipalités faisant partie de la Régie;

Considérant
que l’exploitation commerciale de ces biogaz aurait pour effet de contribuer à l’assainissement de l’environnement par la réduction des gaz à effet de serre, tout en créant de nouveaux emplois par la construction et le maintien des opérations de l’usine de captage des biogaz et de fournir des revenus tout au long de sa vie utile.

Considérant
que parmi les mandats qui sont dévolus à la Régie Intermunicipale du Secteur Nord figurent le développement socio économique des municipalités qui en font partie dont plusieurs sont maintenant reconnues comme étant dévitalisées ;

Attendu
que le projet concerné relève d’une étude exhaustive selon un rapport technique sur les essais de pompage du biogaz dont le rapport a été produit le 13 janvier 2010 ainsi qu’une estimation des résultats financiers prévisionnels quant à leur exploitation en date du 28 juin 2010, lesdits rapports ayant été produits par M. Charles Tremblay, ingénieur et consultant de  la firme SYSGAZ confirment un intérêt favorable pour la réalisation de ce projet;

Attendu
qu’un avis de motion a été donné à la session du 14 mai 2010 ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que le présent règlement soit adopté et qu’il décrète ce qui suit.

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2
Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 6 949 126 $ pour les fins du projet.

Article 3
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas  6 949 126 $  sur une période de dix (10) ans. 

Article 4
Afin de pourvoir au paiement, en capital et intérêts des échéances annuelles, il est par le présent règlement, exigé de chacune des municipalités parties à l’entente, une contribution calculée selon le mode de répartition contenu dans cette entente, dont copie est jointe au présent règlement sous l’annexe B.

Article 5
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée par le paiement d’une partie ou de la totalité des dépenses visées par le présent règlement.

Article 6
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement serait plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toutes autres dépenses décrétées par le présent règlement et pour laquelle affection s’avérerait insuffisante.

Article 7
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  



	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistre-ment pour le Règlement no 2010-366
	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2010-366

Conformément aux dispositions de l’article 557 de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement no2010-366.  Ledit règlement a pour objet de décréter l’alimentation en eau potable du Lac Élie Gagnon et des Lacs Bleus.

Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d’enregistrement les élus municipaux émettent quelques commentaires.



	Ouverture d'une marge de crédit - Règlement no 2010-367
	OUVERTURE d'une marge de crédit - Règlement no 2010-367

R.2010-156
OUVERTURE d'une marge de crédit - Règlement no 2010-367
ATTENDU
que le conseil municipal a adopté le Règlement no 2010-367 le 14 juin 2010 et permettra la réalisation de travaux d’infrastructures sur la 3ième Avenue Ouest, 3ième Avenue Est, 4ième Rue Est et la 1ière Rue;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 2 915 374 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 2 915 374 $ $ au taux préférentiel pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.


Adoptée



	Demande de dérogation mineure de M. Éric Boily
	Demande de dérogation mineure de M. ÉRIC BOILY
R. 2010-157

Demande de dérogation mineure de M. ÉRIC BOILY

ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux Règlements d'urbanisme déposée; par M. Éric Boily situé au 2665, Rang 7 Ouest à L'Ascension de Notre-Seigneur;

ATTENDU
que cette demande concerne l'article 5.2.2 du Règlement de zonage no 2005-304 afin de régulariser la marge latérale droite du bâtiment principal à 3.44 mètres au lieu de 6 mètres;

ATTENDU
les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme au Conseil municipal;

ATTENDU
que l’objet de la demande ne cause aucun préjudice à autrui;

ATTENDU
que suivant le Règlement de dérogation mineure no2005-308, le directeur général et secrétaire-trésorier de concert avec le Conseil municipal doit fixer la date de la séance du Conseil où les demandes de dérogation mineure seront discutées;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution soit discutée, lors de la séance spéciale du 9 août 2010.


Adoptée



	Demande de modification à la CPTAQ – Dossier 366362 Tourbières Lambert inc.
	Demande de modification à la CPTAQ – Dossier 366362 Tourbières Lambert inc.
R. 2010-158

Demande de modification à la CPTAQ – Dossier 366362 Tourbières Lambert inc.

ATTENDU
qu’il y a lieu d’abroger la Résolution no 2010-043;
ATTENDU
qu’il y a lieu de modifié la demande d’autorisation portant le numéro d’identification du dossier 366362 afin d’y inclure un nouveau tracé d’accès à la sablière ainsi qu’un tracé de chemin d’accès existant situé sur le lot 3 126 630 de la municipalité;

ATTENDU
le plan fournit par Tourbière Lambert montrant le nouveau tracé proposé;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur autorise la demande d’autorisation modifiant le tracé de chemin d’accès à la sablière sur le lot 3 126 630 de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur.

Adoptée



	Vente d’un terrain à Monsieur Jean-Philippe Racine et Mme Tania Maltais
	Vente d’un terrain à MONSIEUR Jean-PhilIppe Racine ET MME TANIA MALTAIS
r.2010-159
Vente d’un terrain à MONSIEUR JEAN-PHILIPPE RACINE et Mme tania Malatais
ATTENDU
que Monsieur Jean-Philippe Racine et Mme Tania Maltais désirent acheter un terrain appartenant à la municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De vendre à Monsieur Jean-Philippe Racine et Mme Tania Maltais, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6135, rue des Rosiers à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix aux acquéreurs soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.

3) Qu’un acompte de 1 000 $ non remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.


D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation – Développement résidentiel 3ième Rue Sud
	Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation – Développement résidentiel 3ième Rue Sud

R. 2010-160

Demande d’autorisation et de certificat d’autorisation – Développement résidentiel  3ième Rue Sud

ATTENDU
que soit mandaté CEGERTEC à déposer auprès du Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec le projet de développement résidentiel de la municipalité;

ATTENDU
que la zone visée fait partie du périmètre urbain et est bornée de résidences;
ATTENDU
que soit émis un certificat de conformité attestant que le projet ne contrevient à aucun règlement municipal;

ATTENDU
que le propriétaire confirme son engagement de transmettre au MDDEP à la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à la conformité avec l’autorisation accordée;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxane Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la municipalité mandate la firme CEGERTEC à déposer un avis de conformité au Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec, lorsque les travaux seront achevés et déclarés conformes à l’autorisation accordée.


Adoptée



	Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvel-lement des conduites
	Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites
R. 2010-161

Autorisation de signature du protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites

ATTENDU
que le gouvernement du Québec a approuvé par décret 633-209 du 4 juin 2009, l'entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada dans le cadre du fonds de stimulation de l'infrastructure relativement au Programme de renouvellement des conduites;

ATTENDU
que cette entente prévoit la conclusion d'un protocole d'entente entre le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et la Paroisse de L'Ascension de Notre-Seigneur;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise M. Louis Ouellet, maire, à signé pour et au nom de la municipalité le protocole d'entente.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2010-161.

Signé, ce 5 juillet 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Autorisation d’une demande d’aide financière – Programme PRECO
	Autorisation d’une demande d’aide financière – Programme PRECO
R. 2010-162
Autorisation d’une demande d’aide financière – Programme PRECO

ATTENDU
que la municipalité s'est donné un plan d'intervention approuvé par le Ministère pour le renouvellement de ces conduites;

ATTENDU
que la municipalité a identifié les priorités d'intervention dans le cadre du renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout dans le plan d'intervention approuvé;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur formule une demande d'aide financière au Ministère dans le cadre du Programme PRECO pour le renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout identifiés et approuvés au plan d'intervention.

Que cette résolution respecte les critères d'admissibilité indiqués dans le Guide révisé sur le Programme de renouvellement des conduites (PRECO).

Que la municipalité autorise le dépôt de l'ensemble des projets identifiés au plan d'intervention par la firme CEGERTEC au Ministère.


Que le conseil municipal autorise par les présentes le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au nom de la municipalité tout document pour donner effet à la présente si nécessaire.


Adoptée



	Formation du comité administratif
	Formation du comité administratif
R. 2010-163

Formation du comité administratif

ATTENDU
que le comité administratif est composé des membres du conseil élu nommé par le maire;
ATTENDU
que le rôle du comité administratif est de planifier, organiser, diriger et contrôler les orientations et les priorités de la municipalité et en administre les affaires;
ATTENDU
que le comité administratif se réunit en général plusieurs fois par an;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que soit formé le comité administratif et que ce dernier s’assure du bon fonctionnement de la municipalité et voit à l’application des décisions prises.

Adoptée



	Octroi d'une subvention L'Ascension

en fête
	Octroi d'une subvention à L'ASCENSION EN FÊTE

R. 2010-164

OCTROI D’UNE SUBVENTION À L'ASCENSION EN FÊTE

ATTENDU
la demande formulée par le comité du festival L'Ascension en fête pour obtenir une subvention visant à combler ses besoins financiers;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par, Madame la conseillère Roxanne Michaud,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De verser audit comité une aide financière de 7 500 $.  De plus, la municipalité va assumer un montant supplémentaire jusqu'à concurrence de 5 000 $ sur présentation de factures.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-164.

Signé, ce 5 juillet 2010.

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire trésorier



	Octroi de subventions

à divers organismes
	Octroi de subventions à divers organismes

R. 2010-165
OCTROI DE SUBVENTION À DIVERS ORGANISMES

ATTENDU
la municipalité a reçu plusieurs demandes d’aide financière au cours du dernier mois ;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du code Municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De verser les montants comme suit :


- 
Commission centrale des loisirs :
1 000 $ (activité poussettes)

-
Festival équestre de la Doré :
250 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-165.

Signé, ce 5 juin 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n’est discuté à cet item.


	Période de questions
	PÉRIODE DE QUESTIONS

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-166
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance ordinaire à 20h35.


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, Maire

_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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